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Motion 
 

AUTORISER LE SECTEUR 
 
 
Le régime d’autorisation en psychiatrie ne doit pas compromettre le fonctionnement ou le 
rétablissement du fonctionnement du secteur, doit permettre l’accès aux soins sans 
discrimination et permettre aux équipes d’assumer leurs obligations de soins à la population. 
La continuité des soins du secteur nécessite que celui-ci soit doté des moyens nécessaires, 
en ambulatoire et en hospitalisation, et donc nécessite un nombre de lits d’hospitalisation 
suffisant et des moyens de soignants permettant d’accueillir tous les types d’hospitalisation 
libre ou sans consentement. 
 
Le secteur ne peut être vendu à la découpe au privé. 


